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10 rue de la Convention 
25030 Besançon cedex 

Besançon, le 13 juin 2025 
 

Madame la Rectrice de l’Académie de Besançon 
 

à 
 

Mesdames et Messieurs les chefs d'établissements 
de l'enseignement public du second degré 

Mesdames et Messieurs les chefs d'établissements 
de l'enseignement privé du second degré 

 
 

 
 

Objet : Calendrier de remontée du constat de rentrée 
 
L’enquête de rentrée revêt un caractère tout à fait prioritaire car elle doit permettre d’atteindre deux objectifs 
majeurs : 

 Une « base élèves » parfaitement fiable tant au niveau local qu’académique et national. Cet outil doit être un 

reflet strict de la réalité. Il doit être renseigné avec le plus grand soin, la somme des petites approximations 

pouvant induire des interprétations fausses dans les analyses multiples qui sont conduites, notamment en 

matière de suivi des élèves ; 

 Le constat de rentrée n’est pas une simple image statistique de la rentrée dans l’académie. Il permet de faire 

le point sur l’évolution des flux d’élèves, sur la politique d’orientation, sur le positionnement de chaque 

établissement, et constitue la donnée de base pour prévoir les effectifs académiques des années suivantes. 

Au fur et à mesure de la remontée des élèves dans la Base Élèves au rectorat, le Service Études, Expertise et 
Modernisation effectuera des contrôles et vous contactera en cas de besoin jusqu’au moment du constat. Ensuite, 
le ministère validera celui-ci. 

Ce constat représente, dès lors, la première étape de la préparation de la rentrée suivante. 

Exactitude et respect des délais sont donc indispensables et je vous remercie de veiller aux remontées 
de votre établissement qui conditionnent la qualité de cet outil de pilotage, utilisé par chacun 
(établissements, services académiques, ministère). 

 
Mise à jour des nomenclatures 2025/2026 

Les nomenclatures vous ont été transmises, elles sont disponibles dans le menu Nomenclatures.  

À leur réception, il convient de vérifier que les MEF (Modules Élémentaires de Formation) et les matières 
envoyées correspondent bien à la structure pédagogique de votre établissement.  

J'attire votre attention sur l'importance de cette opération qui doit être effectuée très précisément et très 

complètement. 

Vous voudrez bien veiller à saisir sous forme de divisions multi-formations toutes les divisions qui sont restituées 

de cette façon dans la réalité (ex : ULIS ou UPE2A regroupées ou une autre classe…). 
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